
 

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU COMITE DU 24 JANVIER 2025 

 

Présents : Mesdames Simone Beissel, Joëlle Feller, Claire Angelsberg, Nadine Kuhn-Metz, Messieurs André 
Weidenhaupt, Pollo Bodem, Marc Vanolst, Gusty Graas, Denis Bronzetti, Tom Jungen, Charles Pauly, 
Nico Pündel, Joseph Schoellen, Fernand Wies, Paul Galles, membres, Gilles Didier (voix consultative) 
Anne Catherine Assa secrétaire 

Excusé : Monsieur Steff Schaeler  

Séance à huis clos :  

8) Démission volontaire d’un fonctionnaire communal au service bureau d’études 

Le comité accorde démission honorable de ses fonctions d’un fonctionnaire communal au service bureau 
d’études avec effet au 1ier février 2025 

9) Engagement d’un employé communal, groupe d’indemnité A2 au service sécurité et normalisation 
avec effet au 1ier avril 2025 

Le comité engage un employé communal, groupe d’indemnité A2, sous-groupe scientifique et technique 
avec effet au 1ier avril 2025 au service sécurité et normalisation. 

9) Engagement d’un employé communal, groupe d’indemnité B1 au service informatique avec effet 
au 1ier mars 2025 

Le comité engage un employé communal, groupe d’indemnité B1, sous-groupe scientifique et technique 
avec effet au 1ier mars 2025 au service informatique. 

9) Engagement d’un employé communal, groupe d’indemnité B1 au service immotique avec effet au 
1ier mars 2025 

Le comité engage un employé communal, groupe d’indemnité B1, sous-groupe scientifique et technique 
avec effet au 1ier mars 2025 au service immotique. 

9) Engagement d’un fonctionnaire communal, groupe d’indemnité B1 au service immotique avec 
effet au 1ier mars 2025 

Le comité nomme un fonctionnaire communal, groupe d’indemnité B1, sous-groupe scientifique et 
technique avec effet au 1ier mars 2025 au service immotique. 

9) Nomination définitive d’un fonctionnaire communal, groupe d’indemnité B1 au service finances 
avec effet au 1ier juin 2025 

Le comité nomme un fonctionnaire communal, groupe d’indemnité B1, sous-groupe administratif avec 
effet au 1ier juin 2025 au service administration. 

 

 



 

 

 

 

 

 

9) Fixation de la rémunération d’un salarié à tâche intellectuelle au service administration 

Le comité fixe le traitement initial d’un salarié à tâche intellectuelle. L’évolution de la carrière est basée sur 
le groupe d’indemnité B1, sous-groupe - administratif suivant l’article 19 du règlement grand-ducal modifié 
du 28 juillet 2017 déterminant le régime et les indemnités des employés communaux et charge le Bureau 
d’établir un contrat de travail avec le candidat. 

Séance publique 

1 a)  Création de 2 postes au service électrique 

Le comité décide de créer deux postes de salariés à tâche manuelle suivant la Laufbahn H3 du contrat collectif pour 
salariés au SEBES pour le service électrique et charge le Bureau de publier un de ces postes et d’attendre un certain 
temps avant de publier le deuxième. 

1 b ) Transformation de poste 

Le comité décide de transformer le poste de fonctionnaire communal, groupe de traitement B1, sous-groupe 
technique d’une tâche complète vers un poste d’employé communal, groupe d’indemnité B1, sous-groupe technique 
d’une tâche complète au service bureau d’études. 

2) NST : Approbation d’une 4ième ligne de préfinancement de 14 millions 

Le Comité décide dans le cadre de l’exécution des travaux de construction de la nouvelle station de traitement du 
SEBES avec conduites de refoulement, station de refoulement et conduite d’adduction, projet estimé à 207.068.840,- 
€, hors TVA, prix à l’indice du coût de la construction de 749,40 situation octobre 2014 et à l’indice de prix à la 
consommation 775,17, situation octobre 2013, dont 50%, soit 103'534'420,- € à financer par l’apport en capital de 
l’Etat, et afin de pouvoir mobiliser à tout moment et très rapidement des fonds financiers nécessaires au paiement 
de ses dernières dépenses d’investissement, d’ouvrir une quatrième ligne de préfinancement à 14 millions d’euros, 
soit à hauteur de l’apport en capital de l’Etat dont la liquidation ne suit pas le rythme d’investissement mais suivant 
des modalités particulières. 

3) Raccordement de la Ville de Luxembourg au Kirchberg : modification budgétaire 

Vu qu’un éventuel dépassement des crédits ne peut être prévu à l’occasion de la préparation du budget au cours de 
l’année 2024 et constatant que les montants inscrits aux articles budgétaires sont insuffisants pour le paiement des 
factures, le comité approuve la modification budgétaire des dépenses extraordinaires de l’exercice budgétaire de 
2025 sub articles aux montants repris ci-dessous : 

 

nature article 2025 Proposition d’un 
réajustement 

Nouveau 2025 



 

 

 

 

 

 

Bâtiments 4/635/221311/19003/1 0,- €  255’000- € 255’000,- € 

Electricité 4/635/222100/19003/1 0,- €    45’000- €   45’000,- € 

Bâtiments 4/633/221311/99002/1 1’000'000,- € -300’000- € 700’000,- € 

 

4) Modification du raccordement Heed du SIDERE : modification budgétaire  

Vu qu’un éventuel dépassement des crédits ne peut être prévu à l’occasion de la préparation du budget au cours de 
l’année 2024 et constatant que les montants inscrits au articles budgétaires sont insuffisants pour le paiement des 
factures, le comité approuve la modification budgétaire des dépenses extraordinaires de l’exercice budgétaire de 
2025 sub articles aux montants repris ci-dessous : 

 

nature article 2025 Proposition d’un 
réajustement 

Nouveau 2025 

Electro-
mécanique 

4/632/222200/15006/1 0,-€ 300'000,-€ 300'000,-€ 

Bâtiments 4/633/221311/99002/1 700'000,- € -300’000- € 400’000,- € 

 

 

5) Extension et réfection des sites de la solution de secours de Troisponts et de Scheidhof – Concept 
de monitoring nappe phréatique Scheidhof 

Le comité a approuvé le principe d’extension et de réhabilitation des sites de secours à Troisponts et Scheidhof ayant 
comme objectif l’augmentation de 50% de la capacité de production de chaque site, afin que celle de Scheidhof passe 
de 12.000m3/jour à 18.000 m3/jour et celle de Troisponts de 8.000m3/jour à 12.000 m3/jour ; 

Sachant que des forages de reconnaissance ont été réalisés entre 2012 et 2013 afin d’évaluer la disponibilité en eau 
souterraine, tant en termes de qualité que de quantité, le comité du 3 octobre 2017 a approuvé le projet d’extension 
et de réhabilitation des sites de secours de Troisponts et de Scheidhof en mandatant le bureau d’études TR-
Engineering ; 



 

 

 

 

 

 

Sachant que l’administration de la gestion de l’eau a exigé un monitoring de la nappe phréatique du grès de 
Luxembourg étant nécessaire pour garantir une exploitation durable de cette ressource essentielle une étude a été 
réalisée par le bureau d’ingénierie BCE recommandant une installation de cinq piézomètres de reconnaissance 
supplémentaire afin de mettre en place le concept de surveillance requis ; 

Le comité approuve à l’unanimité l’étude de réalisation des cinq piézomètres avec un devis estimatif de 
1.500.000€hTVA remise par le bureau d’études du SEBES et charge le Bureau à procéder à la mise en œuvre du 
marché. 

5 Approbation d’actes notariés 

Le Comité approuve les actes notariés passés par devant Maitre Kolbach, notaire à Junglinster et Maitre Pierret, 
notaire de Rambrouch. 

6) Présentation du projet des évacuateurs de crues 

Le comité prend note du projet des évacuateurs de crues et travaux y relatifs présentés par le représentant des 
Ponts & Chaussées 
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